
 

 

 

Lieu de la pose 

 

Chemin des Contamines, direction chemin de Maronsy  

 

Vitesse autorisée 

 

50 km/h 

 

Date de la pose 

 

26.03.2019 

 

Heure de la pose 

 

04 h 30 

 

Date de l’enlèvement 

 

08.04.2019 

 

Heure de l’enlèvement 

 

17 h 30 

Direction : chemin de Maronsy 

Total nombre de véhicules :   

Vitesse moyenne  

 

220 

29.12 km/h 

Direction : route de Saconnex 

d’Arve 

Total nombre de véhicules 

Vitesse moyenne : 

 

182 

28.56 km/h 

 

 

 

 

Image  direction  chemin de 

Maronsy 

 

 

 

 

Heure de pointe du matin : 

Heure de pointe du soir     : 

 

De 07 h 00 à 09 h 00                               nombre de véhicules/h   6 véhicules            

De 16 h 00 à 18 h 00                               nombre de véhicules/h   5 véhicules 

 

 

 

 

Image direction  route de Saconnex 

d’Arve 

 

 

 

 

Heure de pointe du matin : 

Heure de pointe du soir     : 

De 07 h 00 à 09 h 00                               nombre de véhicules/h   6 véhicules            

De 16 h 00 à 18 h 00                               nombre de véhicules/h   5 véhicules 

 

Matricule : M3614                  Date : 12.06.2019                                 Signature : M3614 


